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Introduction (Burgéap, DDT, Grenoble Alpes Métropole) 

 

Présentation du diagnostic de territoire et des actions du PAPI d’intention 

 
 Cadrage de la communication, concertation, consultation du public 

 



Rappel du calendrier de définition des aménagements dans le cadre du 

PAPI d’Intention du Drac – 2018/2021 

2021 
Dépôt du 
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#2 

12 Oct 2018 
Comité 
d’Agrément 
de Bassin 

Définition de x schémas 
d’aménagement 

Analyse coûts 
bénéfices des schémas 

Etudes au stade avant-
projet du schéma 

21 janv 2019 
Comité consultatif 
PAPI #1 

#3 #4 

Choix du 
schéma 
d’aména
gement 

Rédaction du dossier 
de PAPI 

Instructions Travaux 
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La concertation autour du projet 
de PAPI d’intention du Drac 

Proposition de cadrage 



Pourquoi concerter – communiquer ? 

• Le PAPI, un projet global intégrant les acteurs du territoire et la population 
concernée. 

• Concertation nécessaire pour légitimer les actions 

• Faire adhérer largement, dans la confiance et la transparence, les 
collectivités et la population au projet 

• S’assurer de la prise en compte du risque dans les documents d’urbanisme 
=> association des collectivités porteuses de la compétences aménagement 
du territoire 

• Concertation prévue dans le dossier de PAPI d’intention :  
action 0-2 => réunions publiques, ateliers spécifiques, consultation publique, comités 
consultatifs et de pilotage du PAPI, instance des autres structures du territoire 



Quels lieux pour la concertation – 
communication ? 

• Utilisation des instances existantes : 
• Comité de pilotage SLGRI (Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation) 
• Comité consultatif de la Réserve Naturelle Régionale des Isles du Drac 
• CLE Sage Drac-Romanche 
 

• Instances du PAPI Drac : 
• Comité de pilotage 
• Comité consultatif 
 

• A venir : 
• Rencontres bilatérales des acteurs 
• Réunions publiques territorialisées 
• Ateliers spécifiques (thématiques) 
• Consultation du public sur le dossier de PAPI : site internet du Symbhi 



Quelles étapes concerter dans le PAPI 
d’intention (2018/2021) ? Quels outils ? 
• Communication/information : les différents scénarios étudiés, les résultats de 

l’analyse coûts/bénéfices 
• => comités consultatifs 
• Supports : articles dans la presse officielle, la presse communale, sites internet, lettre d’info 

• Concertation :  
• Pré-définition des scénarios : rencontres des acteurs 
• les enjeux environnementaux => ateliers spécifiques 
• Choix du scénario d’aménagement => réunions publiques / ateliers spécifiques  puis comité 

consultatif pour validation 

• Consultation du public : 
• Dossier de PAPI : consultation numérique via le site du Symbhi + relai via les 

médias des collectivités (magazines, site internet, …) 
 
Accompagnement par un médiateur 

 



Comité consultatif 
 

Validation du scénario 
retenu 

2021 2020 2019 

1-2 Modélisations existant 

6-3 définition de plusieurs schémas aménagement 6-5 Avant-Projet du schéma retenu 

6-4 analyse couts/bénéfices 

0-4 dossier PAPI 

6-6 enjeux environnementaux 

5-2 vulnérabilité captages AEP 

1-9 impliquer les barrages hydroélectriques dans la gestion du risque inondation ? 

21/01  
Cté consult 

-> diagnostic 

Pré-définition 
des scénarios 

Présentation des 
scénarios 

Comité consultatif  

Choix du scénario à retenir 

Concertation  action  0-2 
• Instances existantes 

• CLE 
• RNR comité consultatif 
• SLGRI Drac Romanche comité  de pilotage 

• PAPI 
• Comité de pilotage 
• Comité consultatif 
• Réunions publiques territoriales 
• Ateliers spécifiques 
• Consultation du public dossier PAPI 

Rencontres des acteurs 

Ateliers thématiques 

Concertation 

communication 

Discussion sur les différents 
scénarios 

Ateliers thématiques 

Réunions publiques / 
Ateliers thématiques 



Document de synthèse de la concertation - 
communication 
• Dans le dossier de candidature PAPI déposé aux instances de bassin 

• Fait la synthèse  
• des consultations,  

• des observations,  

• des suites données à ses observations en les justifiant 



Un cadre clair et partagé pour la 
concertation ? 
• Définition claire de la nature du projet, du porteur de projet, de 

l’objet du débat, du scénario et ses variantes envisageables 

• Processus décisionnel, place et degré de la participation du public 
sont précisés à chaque étape 

• Accessibilité aux données dans les limites définies par la loi 

• Animation par un tiers neutre et impartial 

• Etat d’esprit constructif (écoute, bienveillance, respect), implication 
des participants 

• Mobilisation de tous (diversité, égalité, équivalence de traitement des 
points de vue) 
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Restaurer les rivières et prévenir 
les inondations 


